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[Traduction]
L'heure réservée à l'étude des initiatives parlementai-

res est maintenant écoulée.
[Français]

Conformément à l'article 93 du Règlement, l'ordre

Initiatives parlementaires

retombe au bas de la liste de priorité au Feuilleton.

Comme il est 19 heures, la Chambre s'ajourne jusqu'à
demain à 14 heures, conformément à l'article 24(1) du
Règlement.

(La séance est levée à 19 heures.)
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